C.R CTT du 24 novembre 2011
Etaient présents 6 représentants SNUPFEN (3 titulaires et 3 suppléants)

                          4 représentants  CGT (2 titulaires et 2 suppléants)



      3 représentants SNTF.FO (2 titulaires 1 suppléant)



      1 représentant UNSA/SNAF (suppléant)

       7 représentants de l’administration 

                           le D.T., le DRH, le responsable service RH fonctionnaire, le D.A Berry Bourbonnais et en tant qu’expert la D.A travaux, le Directeur service développement, le responsable FOP

Le compte rendu du CTPT du mois d’octobre  nous sera transmis durant le prochain CTT le 19 janvier 2012.
Pour le prochain CTT un agent assurera le secrétariat des CTT. Il prendra note des débats en sténographie.

Règlement intérieur du CTT.

Le projet de règlement intérieur est évoqué. Certaines modifications sont apportées. Je vous fais grâce des débats. Je vous enverrai la dernière mouture qui devrait être décidé le 19 janvier prochain. 

Après la demande à l’unanimité des représentants du personnel, les restructurations d’effectifs sur toute la DT sont mises à l’ordre du jour.

Contrat DG/DT scénario d’évolution des effectifs entre 2011 et 2016
80 ETP au niveau national seront  créés pour soutenir l’activité « grand compte »

60 ETP au niveau national seront créés pour soutenir l’activité des bois façonnés.

Il n’est pas encore défini la répartition de certains de ces ETP par DT .
Je joins à ce courriel le projet du DT évoqué durant le CTT. 
La mise en application de ce soit disant projet semble déjà étudié par les directions.
Jusqu’en 2016 ce sera chaque année  1 ,9 % de l’effectif qui devra être supprimé.

A l’échéance 2016 se sont 51,2 ETP concernant 58 postes qui seront supprimés.
Globalement il n’y aura pas de mutation géographique et les remplacements se feront au grès des départs (retraite, mutation, fin de contrat,  etc.…)

Des projets sont déjà sembleraient il bien avancés. Je ne peux entrer dans les détails car ces choix ne sont pas tous totalement finalisés, au dire du DT.
La vacance frictionnelle passe de 3,6% à 2,5% soit environ 8 postes

Se sont les personnels des UT qui vont supporter la plus grosse suppression de postes.
2 postes de RUT seraient supprimés ceux des UT Grand Clermont et de Saint Martin d’Auxigny.
24 postes d’agents patrimoniaux seraient aussi supprimés. 

Sachant qu’il y a 33 UT dans la DT, près de 1 poste par UT sera supprimé.

Des allégements de tâches seront proposés par Les directeurs. La réduction ou suppression de certaines activités seront proposées par les directeurs, certainement les moins rentables et exigeantes en temps. 

Les représentants du personnel ont insisté sur le fait qu’il n’était pas du ressort des personnels de terrain de prendre la décision de supprimer des tâches relevant pour certaines du code forestier ou d’une bonne éthique professionnelle. C’est au directeur d’assumer ces choix.
La décision de la DT d’un appui des ouvriers forestiers dans les tâches quotidiennes des agents patrimoniaux a été  rejeté par les délégués syndicaux, voyant là une volonté affichée de la DT de privatiser l’établissement en remplaçant des fonctionnaires par des personnels de droit privé. S’il y a du travail il suffit de ne pas supprimer des postes de fonctionnaires.
Malgré cela un poste budgétaire a été ouvert à l’agence travaux concernant l’appui patrimonial. A l’échéance 2016 ce serait environ 450.000 €  qui seront consacré  à effectuer des tâches telles que désignation martelage, désignation d‘arbres objectifs, cubage classement des bois façonnés, diagnostic sylvicole, inventaires,  etc. 
Pour les postes de soutien la DT considère que l’arrivée de nouveaux logiciels : Séquoïa, Sifob,  simplifieront le fonctionnement et apporteront des gains de productivités qui pourront permettre certaines réorganisations. 

Un regroupement de services entre  Boigny et Lempdes pourrait permettre une restructuration.  
Arboretum, un CDD et un intérimaire remplaceraient deux postes.
Pour le service développement certaines demandes de travaux, la aussi les moins rentables et mangeuses de temps,  seront rejetées. Les « grands comptes » seront privilégiés.

Selon l’avancée des aménagements en fin de contrat certains postes d’aménagistes ne seront pas remplacés.

Deux suppressions de postes de conducteurs de travaux dans le Berry et en Poitou-Charente sont annoncées plus 4 postes d’ouvriers dans la DT à l’échéance 2016.
Les bilans de l’agence travaux et du service développement ont été évoqués 
Chaque service envisage une progression des marges nettes positives d’ici la fin 2016.

Le projet formation 2012 a été abordé

Rien de bien nouveau en dehors des formations sur les nouveaux logiciels et d’une formation de secourisme qui devra concerner deux agents par UT et 20% des personnels dans les services.    

Ces informations devraient vous être transmises durant la diffusion par la direction du P.V. du CTT. 

Le prochain CHST aura lieu le 15 décembre 2011 avec la présence de M Boyer commandité par la DG pour effectuer une étude sur les problèmes sociaux à l’ONF.
Le prochain CTT aura lieu le 19 janvier 2011

